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☐ Pour action ☒ Pour information 

 

 
- POUR INFORMATION - 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Direction générale de la santé a été informée d’une situation de tension pour les solutés de réhydratation orale (SRO), 
au niveau des circuits de ville et hospitalier, qui perdurerait depuis plusieurs semaines.  
 
Les SRO sont des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales (ADDFMS). Ces produits étant notamment 
utilisés dans le cas de gastroentérite aiguë chez les plus petits, une attention particulière est nécessaire pour limiter tout 
risque lié à une potentielle rupture de stock en raison de la situation épidémique en cours concernant la gastroentérite aiguë.  
 
Il est difficile d’évaluer à date la durée de la période de tension pour ces produits. Aussi, la DGS a sollicité l’avis de la Société 
Française de Pédiatrie, qui a émis des recommandations en cas de ruptures d’approvisionnement avérées et proposée des 
solutions alternatives possibles. 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint pour votre bonne information les messages MARS n°2022-XX et DGS Urgent 
n°2022-XX diffusés ce jour respectivement aux établissements de santé ainsi qu’aux professionnels ciblés (médecins 
généralistes, sages-femmes, pharmaciens). Ces messages permettent d’informer les professionnels de la situation, de leur 
transmettre l’avis de la Société Française de Pédiatrie et de leur donner la conduite à tenir vis-à-vis de ces tensions.  
 
Nous vous remercions de la prise en compte de ces recommandations.   

 
Pr Jérôme Salomon 

Directeur Général de la Santé 

 

 

 

 


